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MITSVA 19 : INTERDICTION DE TUER
UN ETRE HUMAIN

La Torah, dans Chémot 20-13, interdit de tuer u@ Btimain
et condamne le tueur a la décapitation. Nos Sagssgnent
gue tuer une personne revient a détruire le mondere
Le Midrash dit que tant que le tueur est en viesdag de
la victime n’est pas en repos.




